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Le savoir ne se résume pas au «  je sais que h »,la civilisation Arabe a permis de mettre à jour trois conditions du savoir, communément désignées par 

condition de vérité, condition d’acceptation et condition de justification. Toutes les trois ont des figures homologues dans la preuve. 

Dans nos travaux nous nous appuyons sur l’œuvre des philosophes mathématiciens Arabes du 7ème siècle, en particulier sur leur rapport au concept de «compétence» afin 

de répondre au problème social de l’héritage (Al-Chafii, 767-820). Cet exemple nous permettra d’illustrer l’intérêt de considérer deux niveaux praxéologiques essentiels 

grâce auxquels nous entendons articuler deux traits saillants de la théorie anthropologique du didactique (TAD, Chevallard, 1999) : d’une part, la modélisation d’une 
compétence en termes de praxéologies et, d’autre part, l’importance accordée au processus de modélisation d’une activité mathématique au sein de cette compétence. Pour 

les philosophes Arabes du 7ème siècle le langage contribue à construire le savoir et non seulement à le communiquer. 

Les questions qui guident notre réflexion sont les suivantes : 
Comment peut-ont décrire la contribution du langage à la construction du savoir ? 

Quelles sont les caractéristiques du fonctionnement du langage favorisant cette construction ? 

Quel est le type du sujet qui porte en lui des compétences ? 

Le fondement d’une « compétence » fait apparaitre une organisation mathématique (OM) [T///] régionale (secteur) composée de trois OM locales (thèmes), chacune 

des trois organisations mathématiques locales étant alors présentée successivement, notée [Ti /i //] avec i  {1, 2, 3}. Chaque OMi est composés de deux types de 

tâche selon la figure ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. OM : Le jugement  légitimant (pragmatique) et son acte de langage : 

Abstraction réfléchissante 

- Deux mouvements fondamentaux opèrent entre les deux pôles que sont le général 

(universel) et le particulier (singulier). 
Deux tâches : 

a) Les représentations : La généralisation du particulier,  

b) Les assertions : La  particularisation du général,  

2. [OM1/OM2] : la sémantique : Le juge (sujet jugé avec) et ses deux actes de 

langage,  
Ces deux actes concernent les deux méthodes d’inférence des jugements à partir de 
OM1 et OM2. 

- Deux tâches l’une au niveau OM1 et l’autre au OM2 

a)OM1 : induction (abstraction empirique) : la réalité, la métaphore 
La signification à ce niveau est de prendre en compte l’utilisation du langage dans la 

construction du sens. 

 OM1,1 : la Réalité : la signification des mots est placée pour le sens 

 OM1,2 : la Métaphore : la signification des mots est déplacée en prenant en 
compte un certain rapport avec leur signification initiale. 

b) OM2 : déduction (abstraction réfléchie) : langage clair et langage non clair dans sa  

signification. 
La signification  à ce niveau est de prendre en compte l’utilisation du langage sur le 

sens en fonction de son apparence (sens). 

 OM2,1: le langage clair dans sa signification.  

 OM2,2 : le langage non clair dans sa signification.  

3. OM3 : La référence : quatrième acte de langage  

La signification des mots  porte sur les faits en dehors d’eux même 

a) OM3,1 : les textes 

Deux types de signification sur le jugement chez les interlocuteurs : énonciation, 
conception. 

Lorsqu’on écoute (lit) des paroles (des écrits) deux sens émanent de notre esprit, le 

premier à partir des mots constitués par ce langage et un deuxième se déduit a partir 
des signifiants constituant ce langage. et sont dans une relation signifiant/signifié 

b) OM3,2 : les interlocuteurs  

 Le chargé de mettre en œuvre : nommé le sujet jugé sur 
Le chargé de mettre en œuvre est l’individu qui est attaché au discours du juge dans 

l’acte d’accomplir la tâche. Il possède un rapport avec OM2,  

 L’acte du chargé de mettre en œuvre : nommé le sujet jugé dans (avec) 

L’acte du sujet mettant en œuvre est attaché au discours du juge dans le but de 
pratiquer l’acte ou non, ou la possibilité de choisir entre les deux. Il possède un  

rapport avec OM1 et OM2.  

Activité : « L’hérité à 50.000( ?) dinars et pour héritiers sa sœur et sa mère »                                                                              
Sachant qu’ils ont respectivement  droit à un demi( ?) et  un tiers( ?). 

Distribuer la succession 
1ére étape OM1 : la représentation (image mentale) du sujet jugé sur, 

2éme étape OM2 : la représentation (image mentale) du sujet jugé dans,  
3émé étape OM3 : la représentation du  rapport [OM1/OM2] (conjecture),  

4éme étape OM : asserter (affirmer ou nier) le  rapport [OM1/OM2],  

OM est la perception des règles de  compétence par le sujet jugé dans 

Conclusion : Il s’agit dans notre recherche d’une autre façon d’enseigner les objets mathématiques entiers naturels par une mise en œuvre d’un parcours d’étude et de 

recherche (P.E.R.) en rompant avec la présentation traditionnelle. Nous nous appuyons sur la modélisation d’une compétence en  termes de praxéologies et sur 
l’importance accordée au processus de modélisation d’une activité mathématique au sein de cette compétence. 
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1- induction  

2- déduction  

3- Jugement 
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